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DDéécciissiioonnss  ddee  llaa  ccoommmmiissssiioonn  ppeerrmmaanneennttee    
dduu  CCoonnsseeiill  GGéénnéérraall  dduu  55  sseepptteemmbbrree  22001111  

  
 

 
AAggrriiccuullttuurree  ::  
 
Bénéficiaire : GAEC LOSSER - Mussig 
Subvention : 6 125 € participation départementale au plan de modernisation des 
bâtiments d’élevage. 
 
RRiivviièèrreess  ::  
 
Bénéficiaire : Syndicat Intercommunal de la Blind - Ohnenheim 
Subvention : 7 188 € pour la réalisation de la phase de maitrise d’œuvre jusque la 
mission VISA pour l’élaboration d’un programme pluriannuel de restauration des cours 
d’eau d’un montant de dépense de 17 970 € HT. 
  
EEqquuiippeemmeenntt  ccuullttuurreellss  ::  
 
Bénéficiaire : Commune de Mackenheim 
Subvention : 13 879,44 € pour les travaux de restauration extérieure de l’ancienne 
synagogue accueillant des activités culturelles, prévus au Contrat de Territoire. 
 
Bénéficiaire : Association Guggenmusik D Helser - Wittisheim 
Subvention : 837,84 € pour l’acquisition d’une grosse caisse de parade SONOR MC 2410, 
de deux grosses caisses de parade SONOR MC 2614 et d’une paire de cymbales ARMONY. 
 
ZZoonnee  dd’’aaccttiivviittéé  ::  
 
Parc d’Activités Intercommunal de Marckolsheim – avance remboursable 
(travaux de viabilisation de la 1ère tranche) 
Le Parc d’Activité Intercommunal de Marckolsheim, d’une surface totale de 35 ha est 
situé à l’entrée nord de Marckolsheim et bénéficie d’une situation stratégique entre 
Sélestat et l’Allemagne, le long de la RD 424, à proximité de la Zone Portuaire. La 
Communauté de Communes de Marckolsheim et Environs souhaite favoriser les nouvelles 
implantations et les entreprises innovantes, artisanales et industrielles, en particulier 
dans le domaine du développement durable. 
 
A cet égard, la Communauté de Communes a signé avec le Département, en date du 28 
octobre 2010, la Charte de Développement Durable des Zones d’Activités qui énonce les 
principes de conception, d’aménagement et d’accompagnement à suivre dans ce 
domaine. La Communauté de Communes a déjà obtenu du Département, pour 
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l’acquisition de terrains à hauteur de 35,42 ha, deux prêts bonifiés, en 2005 et 2007, et 
une avance remboursable sans intérêt en 2009 d’un montant global de 425 162,55 €. 
Par délibération en date du 15 février 2010, le Conseil de Communauté de la 
Communauté de Communes de Marckolsheim et Environs a sollicité le Département afin 
d’obtenir une nouvelle avance remboursable sans intérêt au titre des travaux de 
viabilisation nécessaire à la réalisation en cours de la 1ère tranche de l’aménagement. 
Ces travaux permettront de viabiliser 24 parcelles sur environ 9 ha cessibles. Leur coût 
prévisionnel HT a été établi comme suit : 
 
Fouilles archéologiques  105 357 € 
Voirie provisoire  145 678 € 
Réseaux humides  995 332 € 
 
Voirie définitive   850 395 € 
 
Réseaux sec + électricité 587 960 € 
 
Espaces verts   343 000 € 
 
TOTAL    3 027 722 € 
 
(soit, en tenant compte de l’avance précédente de 164 648,55 € relatives aux 
acquisitions,: 901 €/l’are). La Communauté de Communes de Marckolsheim est 
susceptible, dans ces conditions, de bénéficier d’une avance remboursable sans intérêt 
d’un montant représentant 50% du coût HT de la viabilisation de la 1ère tranche de 
réalisation du Parc d’Activités Intercommunal de Marckolsheim, soit : 
 
3 027 722 € x 50% = 1 513 861 € 
 
L’aide départementale sera versée en deux fois, à savoir : 
 
- un premier acompte de 750 000 € à l’ouverture du chantier ; 
- le solde sur présentation du décompte définitif certifié conforme par le comptable public 
dans la limite d’une enveloppe à hauteur maximale de 763 861 €. 
 
CCoollllèèggeess  ppuubblliiccss  dduu  BBaass--RRhhiinn  ::  
 
Bénéficiaire : Collège Marckolsheim 
Subvention : 457 € atelier de pratique artistique 2011/2012. 
Subvention : 2 400 € organisation d’une classe de découverte. 
 
Bénéficiaire : Collège Sundhouse 
Subvention : 457 € atelier de pratique artistique 2011/2012. 
Subvention : 1 208 € organisation d’une sortie. 
 
TTrraannssppoorrtt  ::  
 
La Communauté de Communes de Marckolsheim et environs a mis en place un service de 
transport à la demande depuis 1996. Ce service fonctionne du lundi au samedi et dessert 
les communes d’Artolsheim, Bootzheim, Elsenheim, Heidolsheim, Hessenheim, 
Mackenheim, Marckolsheim et Ohnenheim. 
La Communauté de Communes du Grand Ried a mis en place un service de transport à la 
demande depuis le 2 mai 2005. Ce service fonctionne du lundi au samedi et dessert les 
communes de Bindernheim, Boesenbiesen, Hilsenheim, Richtolsheim, Saasenheim, 
Schoenau, Schwobsheim, Sundhouse et Wittisheim. 
 
Les conventions liant ces deux communautés de communes au Département avaient été 
établies pour un an (avec une échéance au 31 août 2011) car celles-ci souhaitaient 
fusionner leur transport à la demande autorisant ainsi tous les trajets entre les 
communes des deux communautés de communes. 
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Or, depuis, ces deux communautés de communes ont envisagé une fusion complète à 
l’horizon de janvier 2012, anticipant ainsi la réforme territoriale des intercommunalités. 
Le projet de rapprochement des deux transports à la demande est donc reporté au 1er 
septembre 2012. 
 
Cependant, il convient d’établir des conventions pour la période de septembre 2011 à  
Août 2012. 
 
AAddaappttaattiioonn  dduu  llooggeemmeenntt//AAmméélliioorraattiioonn  dduu  llooggeemmeenntt  
  
Bénéficiaire : M. Raymond MESSIER - Artolsheim 
Subvention : 2 300 € pour l’adaptation de son logement.  
 
Bénéficiaire : M. Andrée WIDEMANN - Schwobsheim 
Subvention : 1 578 € pour l’adaptation de son logement.   
 
Bénéficiaire : M. Paul UHL - Hilsenheim 
Subvention : 933 € aide à la rénovation de son logement. 
 
VVooiirriiee  ccoommmmuunnaallee  ::  
 
Bénéficiaire : Communauté de Bootzheim 
Subvention : 16 408,81 € aménagement de la rue du Grassweg dans le contrat de 
territoire de Marckolsheim Grand Ried. 
 
Bénéficiaire : Communauté de Mussig 
Subvention : 3 533,98 € aménagement de la rue des Pâturages dans le cadre du contrat 
de territoire de Sélestat. 
 
Bénéficiaire : Communauté de Schwobsheim 
Subvention : 5 198,76 € aménagement de la rue de Wittisheim dans le cadre du contrat 
de territoire de Sélestat. 
 
Bénéficiaire : Communauté d’Ohnenheim 
Subvention : 860 € réalisation de deux puits d’aspiration d’eau dans le cadre du contrat 
de territoire de Marckolsheim Grand Ried. 
 
IIttiinnéérraaiirreess  ccyyccllaabblleess  ::  
 
Dans le cadre de la mise en oeuvre du Plan vélo et des contrats de territoires, des 
itinéraires cyclables seront réalisés en partenariats avec des tiers. 
Ces partenariats sont formalisés par des conventions à intervenir entre collectivités. Dans 
certains cas, d'autres organismes tel l'Office National des Forêts, peuvent également être 
concernés par de telles conventions. 
 
Itinéraire cyclable le long du canal du Rhône au Rhin déclassé entre Friesenheim 
et Artzenheim 
 
* L’Etat : 
- autorise l’ouverture du chemin de service ouest du canal du Rhône au Rhin déclassé aux 
cyclistes ; 
- s’engage à conserver sa destination aux aménagements réalisés ;  
- prend en charge la sécurisation des arbres d’alignement avant l’ouverture au public ; 
- prend en charge l’entretien des ouvrages et dépendances situés dans l’emprise du 
canal, mis à part ceux sous la responsabilité des cocontractants. 
 
* Les Départements du Haut-Rhin et du Bas-Rhin, sur leurs territoires respectifs : 
- prennent en charge la surveillance et l’entretien du chemin de service et des  
équipements annexes ; 
- prennent en charge, la fourniture, la pose et l’entretien courant de la signalisation de 
jalonnement de cet itinéraire. 
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* Les communautés de communes de Marckolsheim et Environs, du Grand Ried, du Rhin 
et du Pays de Brisach, sur leurs territoires respectifs : 
- prennent en charge la surveillance et l’entretien ultérieur des arbres d’alignement du 
canal le long du chemin de service portant l’itinéraire cyclable. 
 
*Les communes de Friesenheim, Bindernheim, Sundhouse, Schwobsheim, Artolsheim, 
Hessenheim, Mackenheim, Marckolsheim, Artzenheim, sur leurs territoires respectifs : 
- prennent les mesures de police sur l’aménagement réalisé ; 
- prennent en charge la gestion et entretien ultérieur des liaisons entre la voirie locale et 
le chemin de service ainsi que les voies d’accès aux maisons d’habitation à proximité des 
écluses. 
 
CChhaammppiioonnnnaatt  dd’’aallssaaccee  ::  
  
Bénéficiaire : Handball Club de Marckolsheim 
Subvention : 305 € aide au championnat d’Alsace 2010/2011. 
 
NNaattaattiioonn  ssccoollaaiirree  ::  
 
Bénéficiaire : Commune d’Elsenheim 
Subvention : 498,40 € initiation à la natation scolaire pour les frais de transport de 
l’année 2010/2011. 
 
Bénéficiaire : Commune de Hilsenheim 
Subvention : 624 € initiation à la natation scolaire pour les frais de transport de l’année 
2010/2011. 
 
Bénéficiaire : Communauté de Communes de Marckolsheim et Environs 
Subvention : 1 149,12 € initiation à la natation scolaire pour 3 024 entrées-piscine. 
 
Bénéficiaire : Commune de Mussig 
Subvention : 320 € initiation à la natation scolaire pour les frais de transport des 1er et 
3ème trimestres 2010/2011. 
 
Bénéficiaire : Commune d’Ohnenheim 
Subvention : 534 € initiation à la natation scolaire, pour les frais de transport de l’année 
scolaire 2010/2011. 
 
Bénéficiaire : Commune de Wittisheim 
Subvention : 480 € initiation à la natation scolaire, pour les frais de transport de l’année 
scolaire 2010/2011. 
 
LLiicceennccee  ssppoorrttiivvee  :: 
 
Bénéficiaire : Association sportive du collège de Marckolsheim 
Subvention : 457,50 € aide à la licence sportive scolaire UNSS 2010/2011. 
 
Bénéficiaire : Association sportive et socio-culturelle Marckolsheim 
Subvention : 213 ,72 € aide à la licence sportive scolaire USEP 2010/2011. 
 
Bénéficiaire : Association sportive du collège Grand Ried 
Subvention : 460,55 € aide à la licence sportive scolaire UNSS 2010/2011. 
 
EEqquuiippeemmeenntt  ssoocciioo--éédduuccaattiiff  :: 
 
Bénéficiaire : Commune de Hessenheim 
Subvention : 878,50 € mise en conformité électrique de la salle polyvalente du foyer 
communal, de la salle d’école et du stade dans le cadre du contrat de territoire de 
Marckolsheim Grand Ried. 
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RRééppaarrttiittiioonn  dduu  ffoonnddss  ddééppaarrtteemmeennttaall  ddee  ppéérrééqquuaattiioonn  ddee  llaa  ttaaxxee  
pprrooffeessssiioonnnneell  dduu  BBaass--RRhhiinn  ––  eexxeerrcciiccee  22001100  ::  
  
Répartition communale :  
Dotation communes concernées 
 
PREAMBULE 
Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs les élus du canton, 
Le millésime 2010 du FDPTP (Fonds Départemental de péréquation de la taxe 
professionnelle) constitue le dernier exercice d’attribution de cette dotation au profit 
des communes concernées. M. Rémy STOECKLE, maire d’Ohnenheim,  avait 
interpellé notre Président Guy-Dominique KENNEL sur l’iniquité engendré par le 
mode de calcul actuel, notamment les écarts générés par l’effet de seuil de 10 
salariés. Le Président avait estimé qu'il n’avait pas tort et confié la réflexion à la 
Commission des Finances. 
Nos services ont conçu trois scénarios : 

a) Le statu quo 
b) Un scénario 1 où la répartition s’effectue à l’identique entre toutes 

communes : celles concernées de droit (avec plus de 10 salariés) et les 
simples (avec au moins un salarié) 

c) Un scénario  intermédiaire entre le statu quo et le scénario 1 
A titre d’exemple sur le tableau suivant pour la répartition de la SA SYRAL de 
Marckolsheim les chiffres octroyaient les dotations suivantes : 

a) Le statu quo : 80805.85€ à Artolsheim et à Marckolsheim, 4040.29€ aux 
autres communes 

b) Scénario 1 : 8200€ à toutes les communes 
c) Scénario 2 : 42900€ à Artolsheim et Marckolsheim, 6500€ aux autres 

communes 
La Commission des Finances, élargie aux conseillers généraux concernés, a décidé 
aux 2/3 des suffrages de ne pas changer le système et de garder le statu quo pour 
cette dernière année d’exercice. J’ai essayé de défendre l’approche de notre ami 
STOECKLE à la recherche d’une plus grande équité …  en vain, parce qu’un tiers 
des suffrages ne suffit pas ! J’en suis désolé pour Ohnenheim ! L’expression 
démocratique s’impose à tous … même à notre Président ! 
Bien cordialement à chacune et à chacun 
Gérard SIMLER   
 

Etablissements Commune 
Solde après 
prélèvement 

prioritaire 

Communes 
concernées 

Montant 
attribués 

40% 
SA SYRAL MARCKOLSHEIM 808 058,49 € Artolsheim 

Marckolsheim 
Baldenheim 
Bindernheim 
Boothzeim 
Elsenheim 
Heidolsheim 
Hessenheim 
Mackenheim 
Mussig 
Muttersholtz 
Ohnenheim 
Richtolsheim 
Saasenheim 
Schoenau 
Schwobsheim 
Sundhouse 

80 805,85 € 
80 805,85 € 

4 040,29 € 
4 040,29 €  
4 040,29 € 
4 040,29 € 
4 040,29 € 
4 040,29 € 
4 040,29 € 
4 040,29 €  
4 040,29 € 
4 040,29 € 
4 040,29 €  
4 040,30 € 
4 040,30 €  
4 040,30 € 
4 040,30 € 
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Wittisheim 
 

4 040,30 €  
 

LILLY France CUS 469 190,88 € Hilsenheim 3 490,78 € 
 
Répartition communale :  
Dotation communes défavorisées 

Commune Potentiel financier 2010/hab. Rang Dotation 
Heildolsheim 394,70 € 29 13 000,00 € 
Bootzheim 408,44 € 49 11 000,00 € 

Schwobsheim 413,92 € 63 11 000,00 € 
Saasenheim 416,07 € 68 11 000,00 € 

Boesenbiesen 433,73 € 98 9 487,00 € 
Mussig 465,66 € 156 8 000,00 € 

Diebolsheim 481,61 € 186 6 500,00 € 
Hilsenheim 514,20 € 246 4 890,00 € 
Wittisheim 536,15 € 270 4 000,00 € 

Bindernheim 553,33 € 291 3 000,00 € 
Ohnenheim 559,86 € 301 2 322,00 € 

 
Répartition intercommunale :  
Prélèvements prioritaires   
Entreprises 
écrêtées 

EPCI Ecrêtements % prélèv. 
prioritaire 

Prélèvement 
prioritaire 
EPCI 

Solde après 
prélèvement 
prioritaire 

SA SYRAL CDC 
Marckolsheim 
et Environs 

644 800,08 € 60 % 386 880,05 € 257 920,03 € 

 
Répartition intercommunale :  
Dotation communes concernées 

Etablissements Communes concernées Dotation 
SA SYRAL 

CDC Marckolsheim et Environs 
Artolsheim 
Marckolsheim 
Baldenheim 
Bindernheim 
Bootzheim 
Elsenheim 
Heidolsheim 
Hessenheim 
Mackenheim 
Mussig 
Muttersholtz 
Ohnenheim 
Richtolsheim 
Saasenheim 
Schoenau 
Schwobsheim 
Sundhouse 
Wittisheim 
 

614,10 € 
614,10 € 
614,10 € 
614,10 € 
614,10 € 
614,10 € 
614,10 € 
614,10 € 
614,09 € 
614,09 € 
614,09 € 
614,09 € 
614,09 € 
614,09 € 
614,09 € 
614,09 € 
614,09 € 
614,09 € 

 
DDoottaattiioonn  ccaannttoonnaallee  dduu  ccaannttoonn  ddee  MMaarrcckkoollsshheeiimm  ::  
 
Bénéficiaire : Association Azimutt 
Subvention : 750 € organisation du festival l’avide. 
 
Bénéficiaire : AssociationTapiroulant 
Subvention : 300 € financement des activités 2011. 
 
Bénéficiaire : Mense épiscopale du diocèse à Strasbourg 
Subvention : 750 € organisation d’un pèlerinage à Lourdes. 
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Bénéficiaire : Association des utilisateurs de pression positive continue 
Subvention : 300 € financement des activités 2011. 
 
Bénéficiaire : M. Kévin SCHWARTZ 
Subvention : 250 € organisation de son stage. 
 
 
 
 
Bien cordialement à chacune et chacun d’entre vous.  
 

        
 Gérard SIMLER 


	GS/AK

